
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
DU 22 OCTOBRE 2025 À 19 H 30 

 
Projet d’ordre du jour 

 
 

 

1. Bienvenue par monsieur le préfet, constatation du quorum et ouverture de la séance 
 

 
 

2. Adoption de l'ordre du jour 
 

 
 

3. Procès-verbaux 
 

 

3.1. Procès-verbal de la séance ordinaire du 17 septembre 2025 : adoption (Document 3.1) 
 
 

3.2. Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil du 1er octobre 2025 : adoption 
(Document 3.2) 

 

 
 

4. Présentation des organismes et individus 
 

 
 

5. Rapport des comités de la MRC 
 
 

5.1. Compte rendu du comité environnement du 27 août 2025 : adoption (Document 5.1) 
 

 
 

6. Administration générale 
 

 

6.1. Gestion financière et administrative 
 

 

6.1.1. Liste des paiements en fonction du règlement décrétant les règles de délégation, 
de contrôle et de suivi budgétaire : adoption (Document 6.1.1) 

 

 

6.1.2. Remboursement des dépenses des employés de la MRC : dépôt (Document 6.1.2) 
 

 

6.1.3. Fonds de voirie régional 2024 : dépôt 
 

 

6.2. Greffe et législation 
 
 

6.2.1. Règlement numéro 255-1 remplaçant le Règlement numéro 255 concernant les 
modalités de publication des avis publics : adoption (Document 6.2.1) 

 
 

6.2.2. Tables et comités du conseil de la MRC de Vaudreuil-Soulanges : autorisation 
(Document 6.2.2) 

 
 

6.2.3. Résolution de la MRC de L'Érable - Dénonciation de l’absence d’ajustement 
financier de certains programmes : demande d'appui (Document 6.2.3) 

 
 

6.2.4. Résolution de la MRC d'Abitibi-Ouest - Enjeux liés à la mise en œuvre des 
nouvelles normes du Fonds régions et ruralité (FRR) : dépôt (Document 6.2.4) 

 
 

6.2.5. Résolution du conseil d'administration de l'Union des municipalités du Québec - 
Fonds régions et ruralité | Demandes de modifications au cadre de gestion : dépôt 
(Document 6.2.5) 

 

 

6.2.6. Politique pour un conseil sans papier : adoption (Document 6.2.6) 
 
 

6.2.7. Politique de gestion documentaire : adoption (Document 6.2.7) 
 

 
 

7. Bâtiments et infrastructures 
 

 

7.1. Octroi d’un contrat à l’entreprise YBCF pour la reconstruction du sous-sol du Centre 
d’archives de Vaudreuil-Soulanges suivant des travaux de décontamination effectués 
à la suite des pluies diluviennes du 9 août 2024, au montant de 25 526,51 $ plus 
taxes applicables : autorisation (Document 7.1) 
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8. Communications 
 

 
 

9. Ressources humaines 
 

 

9.1. Politique de reconnaissance des employés : adoption (Document 9.1) 
 
 

9.2. Embauche de madame Ève Levac-Noiseux à titre de conseillère en aménagement du 
territoire selon la convention collective en vigueur : entérinement (Document 9.2) 

 

 
 

10. Sécurité 
 
 

10.1. Sécurité publique 
 

 

10.2. Sécurité incendie 
 
 

10.2.1. Résolution de la municipalité des Cèdres - Demande de modification du schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie (SCRSI) de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges en regard à une entente intermunicipale d'impartition de la couverture 
incendie sur le territoire de la municipalité des Cèdres : dépôt (Document 10.2.1) 

 
 

10.3. Sécurité civile 
 

 

10.3.1. Octroi de contrat à l’entreprise Solutions Tootelo Inc., faisant affaire sous le nom 
de Telmatik, pour le traitement des appels 3-1-1 pour une durée de deux ans, soit 
du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027 avec deux années d’option de 
renouvellement d’un an (1) chacune, soit du 1er janvier 2028 au 31 décembre 
2029 pour un montant total de 48 960 $ plus les taxes applicables : autorisation 
(Document 10.3.1) 

 

 
 

11. Cour municipale 
 

 
 

12. Environnement 
 
 

12.1. Cours d'eau 
 

 

12.1.1. Avis de déclaration de compétence sur certains articles du Règlement sur 
l’encadrement d’activités sous la responsabilité des municipalités réalisées dans 
des milieux hydriques et sur des ouvrages de protection contre les inondations 
(Décret 719-2025) : autorisation (Document 12.1.1) 

 

 

12.2. Matières résiduelles 
 
 

12.2.1. Signature de l’avis de transaction pour le déboursement d’une somme de 25 000 $ 
à l’entreprise Ricova inc. à titre de règlement du litige concernant la pénalité 
donnée le 5 octobre 2022 concernant le transbordement et le mélange de la 
matière recyclable collectée dans le cadre du contrat de collecte et transport des 
matières recyclables par bacs roulants : autorisation (Document 12.2.1) 

 
 

12.3. Écocentres 
 

 

12.3.1. Octroi d’un contrat pour la collecte, le transport et la disposition des résidus 
domestiques dangereux (RDD) provenant du Réseau des écocentres de la MRC 
de Vaudreuil-Soulanges à CRI Environnement inc. pour une durée de trois (3) ans, 
soit du 1er avril 2026 au 31 mars 2029 avec deux (2) options de renouvellement 
d’un (1) an chacune, soit du 1er avril 2029 au 31 mars 2031 pour un montant total 
de 2 323 833,89 $ taxes incluses : autorisation (Document 12.3.1) 

 

 
 

13. Aménagement et urbanisme 
 

 

13.1. Aménagement, urbanisme et zonage 
 
 

13.1.1. Analyse de conformité 
 

 

13.1.1.1. Ville de Saint-Lazare – Règlements numéro 1183 et 1184 modifiant le plan 
et la réglementation d’urbanisme : autorisation (Document 13.1.1.1) 
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13.1.1.2. Municipalité de Vaudreuil-sur-le-Lac - Règlement numéro 300-15 modifiant 
le Règlement numéro 300 relatif au zonage : autorisation 
(Document 13.1.1.2) 

 

 

13.1.1.3. Municipalité de Pointe-Fortune — Règlement sur l’occupation et l’entretien 
des bâtiments numéro 423-2025 et Règlement sur les dérogations mineures 
numéro 424-2025 : autorisation (Document 13.1.1.3) 

 

 

13.1.2. Approbation concordance 
 

 

13.1.2.1. Ville de Coteau-du-Lac – Révision du plan et des règlements d’urbanisme et 
concordance au SADR3 – Règlements numéro URB 399 à URB 407 : 
approbation (Document 13.1.2.1) 

 

 

13.1.2.2. Municipalité des Coteaux – Révision du plan et des règlements d’urbanisme 
et concordance au SADR3 – Règlements numéro 312, 313, 315, 316 et 
317 : approbation (Document 13.1.2.2) 

 
 

13.1.2.3. Ville de L’Île-Perrot – Révision du plan et des règlements d’urbanisme et 
concordance au SADR3 – Règlements 664-2, 672-2, 677-4 et 746 à 748 et 
résolution numéro 2025-08-240 adoptée en vertu de l’article 59.1 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme : approbation (Document 13.1.2.3) 

 
 

13.1.2.4. Ville de Vaudreuil-Dorion – Révision du plan et des règlements d’urbanisme 
et concordance au SADR3 – Règlements numéro 1277-24, 1740-03, 1743-
07, 1777-02, 1787-01 et 1870 à 1874 : approbation(Document 13.1.2.4) 

 
 

13.1.3. Avis de non-intervention - 1886, chemin Sainte-Angélique, Saint-Lazare (grange-
étable) - N/Réf. 55077 : dépôt (Document 13.1.3) 

 
 

13.2. Schéma d'aménagement et de développement 
 

 

13.2.1. Avis de motion du Règlement numéro 269 modifiant le Règlement numéro 232-2 
du schéma d’aménagement et de développement révisé 3e génération 
(Document 13.2.1) 

 
 

13.2.2. Projet de règlement numéro 269 modifiant le Règlement numéro 232-2 du schéma 
d'aménagement et de développement révisé 3e génération : adoption 
(Document 13.2.2) 

 

 

13.2.3. Rapport de l’assemblée publique de consultation sur les projets de règlement 
numéro 265 et 266 modifiant le schéma d’aménagement et de développement 
révisé 3e génération (SADR3) : dépôt (Document 13.2.3) 

 
 

13.2.4. Avis de la ministre des Affaires municipales attestant que le Règlement numéro 
265 respecte les orientations gouvernementales en matière d’aménagement du 
territoire : dépôt (Document 13.2.4) 

 

 

13.2.5. Avis de la ministre des Affaires municipales attestant que le Projet de règlement 
numéro 266 ne respecte pas les orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du territoire : dépôt (Document 13.2.5) 

 

 

13.2.6. Règlement numéro 265 modifiant le Règlement numéro 232-2 du schéma 
d'aménagement et de développement révisé 3e génération : adoption 
(Document 13.2.6) 

 

 
 

14. Développement 
 
 

14.1. Promotion et développement économique 
 

 

14.1.1. Consultation fédérale sur le programme Maisons Canada – Appui à la position de 
la FQM pour une meilleure prise en compte des réalités régionales : 
positionnement (Document 14.1.1) 

 
 

14.2. Développement Vaudreuil-Soulanges (DEV) 
 

 

14.2.1. Signature de la convention de subvention avec Réseau accès PME pour le 
renforcement de l'accompagnement des entreprises : autorisation 
(Document 14.2.1) 

 
 



4 

14.3. Développement social 
 

 

14.3.1. Accusé de réception de l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) - 
Résolution 25-03-19-47 - Gouvernance locale du transport collectif : dépôt 
(Document 14.3.1) 

 

 
 

15. Habitation 
 
 

15.1. Résolution de la MRC du Haut-Saint-Laurent en appui à la MRC de Vaudreuil-
Soulanges - Révision des critères d'admissibilité du Programme RénoRégion 
adaptation à la réalité immobilière régionale : dépôt (Document 15.1) 

 
 

15.2. Révision des critères d'admissibilité du remboursement de la TPS/TVQ pour les 
habitations neuves | adaptation à la réalité du marché immobilier : positionnement 
(Document 15.2) 

 

 

15.3. Résolutions des MRC Maskinongé et Mékinac - Arrêt des inscriptions au Programme 
d’aide à domicile (PAD) : une décision aux conséquences humaines et systémiques 
majeures : demande d'appui (Document 15.3) 

 

 
 

16. Interface Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
 

 
 

17. Table des préfets et élus de la Couronne Sud (TPECS) 
 
 

17.1. Communiqué de presse de la TEPCS - Projet de loi n°104 modifiant la gouvernance 
de la CMM : dépôt (Document 17.1) 

 

 
 

18. Table de concertation régionale de la Montérégie (TCRM) 
 

 
 

19. Culture 
 

 
 

20. Affaires nouvelles 
 

 
 

21. Rapport des élus 
 

 
 

22. Période de questions allouée aux citoyens 
 

 
 

23. Clôture ou ajournement de la séance 
 
 

23.1. Mot de reconnaissance du préfet pour les élus qui quittent et bonne chance à ceux qui 
se représentent en vue des élections 

 

 


